
 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 POUR VOTRE SÉCURITÉ,  
PASSEZ LE RELAIS  

 

« À chaque consultation en ville ou à 
l’hôpital, j’informe les professionnels de 

santé de tous les traitements que je prends. 
 Je conserve toujours sur moi une copie 

de mes dernières ordonnances ainsi que 

ma carte vitale. » 


